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ARTICLE 26

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« ainsi que la mise en place »,

le mot :

« et ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot :

« vélos »,

les mots :

« cycles et cycles à pédalage assisté ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 3, après le mot :

« personnes »,

insérer les mots :

« et en tenant compte de l’aire de rabattement à vélo ».

IV. – En conséquence, après le même alinéa, insérer l’alinéa suivant :

« I. bis – Les modalités d’application du 1° du I, notamment les proportions minimales de places de 
stationnement sécurisé destinées aux cycles et aux cycles à pédalage assisté, sont prévues par décret 
en Conseil d’État. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer le développement de parking-relais sécurisés vélo dans les objectifs 
des plans de mobilité élaborés par les collectivités territoriales et à préciser les dispositions de 
l’article 26 ajoutés en commission.

L’organisation du stationnement, et en particulier le stationnement sécurisé, est l’un des éléments 
structurants de la politique de mobilité d’une AOM pour soutenir le développement de la pratique 
du vélo. En effet, le vol de vélo est le deuxième frein à la pratique du vélo, renforcé par l’essor des 
VAE et des vélo-cargo.


